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1. Objet du marché - Dispositions générales 

1.1 Objet du marché  

Les prestations du présent marché ont pour objet la mise en œuvre d’une vidéo-protection urbaine sur la Commune de 
DRAP.  
La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des Clauses Techniques 
Particulières.  
Lieu d’exécution des prestations : Commune de DRAP. 
 

1.2 Représentation des parties  

Conformément à l’article 3.3 du CCAG Travaux, dès la notification du marché, le pouvoir adjudicateur désigne une 
personne physique, habilitée à le représenter pour les besoins de l’exécution du marché et notifie cette désignation au 
titulaire du marché.  
En l'attente de cette désignation éventuelle et à défaut, les personnes physiques signataires de l'acte d'engagement sont 
seules habilitées à l’engager.  
D’autres personnes physiques peuvent être habilitées par le pouvoir adjudicateur en cours d’exécution du marché.  
 
Conformément à l’article 3.4.1 du CCAG Travaux, dès la notification du marché, le titulaire désigne une personne 
physique, habilitée à le représenter pour les besoins de l'exécution du marché. D'autres personnes physiques peuvent 
être habilitées par le titulaire en cours d'exécution du marché.  
 

1.3 Sous-traitance  

En complément des dispositions de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance et à celles des 
articles 133 et suivants du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, les conditions de l'exercice 
de la sous-traitance directe ou indirecte sont définies à l'article 3.6 du CCAG Travaux.  
En cas de sous-traitance directe, le titulaire devra faire accepter le sous-traitant et agréer ses conditions de paiements 
conformément à la réglementation en vigueur.  
A cet effet, il présentera le cadre d’acte spécial de sous-traitance annexé à l’acte d’engagement, dûment complété et signé 
en y joignant les pièces listées sur ce cadre d’acte spécial. En cours d’exécution du marché, le titulaire produira également 
l’exemplaire unique du marché ou le certificat de cessibilité ou une attestation ou mainlevée du bénéficiaire d’une cession 
ou nantissement de créances lorsque l’une ou l’autre aura été effectuée.  
Le montant des prestations du sous-traitant devra être présenté selon une décomposition en correspondance avec celle 
du marché du titulaire.  
Conformément à l'article 3.6 du CCAG travaux, le maître d'ouvrage notifiera, après signature, au titulaire et à chaque sous-
traitant concerné, l'exemplaire de l'acte spécial qui lui revient.  
Dès réception de cette notification, le titulaire du marché s'engage à faire connaître au maître de l'ouvrage le nom de la 
personne physique habilitée à représenter le sous-traitant et à faire connaître au maître d’œuvre le nom de la personne 
physique qui le représente pour l’exécution des prestations sous-traitées.  
En cas de sous-traitance indirecte, les sous-traitants qui sous-traitent devront faire accepter leur sous-traitant indirect et 
agréer leurs conditions de paiement dans les mêmes conditions que l’acceptation du sous-traitant direct.  
Après acceptation d’une sous-traitance indirecte de second rang et plus présentée par le sous-traitant direct ou un sous-
traitant indirect de second rang et plus, ces derniers devront fournir, à défaut d’avoir obtenu du maître de l’ouvrage un 
accord sur une délégation de paiement, dans le délai de 8 jours de l’acceptation, une copie de la caution personnelle et 
solidaire garantissant le paiement de toutes les sommes dues par eux au sous-traitant indirect de second rang et plus. La 
non production de cette copie de la caution au représentant du maître de l'ouvrage empêche l'exécution des travaux par 
le sous-traitant indirect et peut emporter, dans les conditions définies à l’article Résiliation du marché aux torts du titulaire 
ci-dessous, résiliation du marché.  
Un sous-traitant, quel que soit son rang, ne peut commencer à intervenir sur un chantier que sous réserve, d’une part, de 
cette acceptation et de cet agrément et, d’autre part, que ce sous-traitant ait adressé au coordonnateur de sécurité et 
protection de la santé des travailleurs, lorsque celui-ci est exigé par la loi, un plan particulier de sécurité et de protection 
de la santé, conformément à l’article L. 4532-9 du code du travail.  
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1.4 Forme des notifications et informations au titulaire  

Pour les notifications au titulaire de ses décisions ou informations, le pouvoir adjudicateur prévoit la ou les formes suivantes 
:  

- Soit directement au titulaire, ou à son représentant dûment qualifié, remise contre récépissé  
- Soit par tout autre moyen permettant d’attester la date et l’heure de réception (cf. échanges dématérialisés ou 

supports électroniques).  
 

1.5 Ordre de service  

Les ordres de service relatifs à l’augmentation du montant des travaux sont conditionnés à la décision préalable du maître 
d’ouvrage (article 15.2 du CCAG).  
 

1.6 Maîtrise d'œuvre  

Les fonctions de maître d’œuvre, sont assurées par les Services Techniques de la Commune assisté par un Bureau 
d’Etudes indépendant spécialisé dans la sécurité des Biens et des Personnes 
La mission de maîtrise d’œuvre est composée des éléments suivants :  

- Du visa des études d’exécution confiées aux entreprises ;  
- De la direction de l’exécution des travaux ;  
- Des opérations de réception.  

 

1.7 Hygiène et sécurité  

Le présent marché est soumis aux dispositions prévues aux articles R.4511-1 à R.4514-10 du code du travail.  
 

1.8 Etudes d’exécution  

Les études d’exécution des ouvrages ont été établies en partie par le maître d’œuvre et sont fournies au dossier de 
consultation des entreprises (annexes au CCTP) 
Les plans d’exécutions des ouvrages correspondant au marché seront fournis par l’entrepreneur ; elles seront remises au 
maître d’œuvre pour visa avant tout début d’exécution.  
 

1.9 Protection de la main-d’œuvre et conditions de travail  

Les obligations qui s’imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements, relatifs à la protection de la main-
d’œuvre et aux conditions de travail du pays, où cette main-d’œuvre est employée. 
 
Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales de l’Organisation internationale du 
travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et règlements du pays où cette main-d’œuvre est employée.  
Il doit être en mesure d’en justifier, en cours d’exécution du marché et pendant la période de garantie des prestations, sur 
simple demande du pouvoir adjudicateur.  
Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont applicables et reste 
responsable du respect de celles-ci.  
 

1.10 Modalités, formats et caractéristiques des documents :  

Conformément à l’article 29.1 du CCAG Travaux, tous les documents transmis pendant l’exécution du marché, s’ils sont 
transmis sous forme papier, doivent être fournis au maître d’œuvre en trois exemplaires, dont un sur support en permettant 
la reproduction, sauf pour les documents photographiques.  
Les documents peuvent aussi être transmis sous forme dématérialisée par voie électronique uniquement à l’adresse 
suivante : secretariat.dgs.drap@gmail.com 
. 
 

mailto:secretariat.dgs.drap@gmail.com
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1.11 Modification du marché  

Le marché peut être modifié dans les cas listés à l’article 139 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics. 
 

2. Pièces constitutives du marché 
Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG Travaux, les pièces contractuelles prévalent dans l’ordre ci-après :  

- L’acte d’engagement et ses annexes éventuelles, dont l’exemplaire original conservé dans les archives du 
pouvoir adjudicateur fait seul foi, à l’exception des annexes qui seraient expressément identifiées comme n’ayant 
pas valeur contractuelle, dans leur version résultant des dernières modifications éventuelles, opérées par 
avenant.  

- Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières et ses annexes éventuelles, dont l’exemplaire 
original conservé dans les archives du maître de l’ouvrage fait seul foi.  

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières et ses annexes éventuelles et s’il est nécessaire, le plan général 
de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé, dont l’exemplaire original conservé dans les 
archives du pouvoir adjudicateur fait seul foi.  
L’acte d’engagement, le CCAP et le CCTP prévalent sur leurs annexes en cas de contradiction avec celles-ci et 
chaque annexe prévaut sur les autres en fonction de leur rang dans la liste des annexes propres à chaque 
document.  

- Le CCAG applicable aux marchés publics de travaux approuvé par l’arrêté du 8 septembre 2009 (publié au JO 
du 1er octobre 2009)  

- Le cahier des clauses techniques générales (CCTG) applicable aux prestations, objet du marché, si celui-ci vise 
ce cahier. – 

- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants, postérieurs à la notification du marché.  
- Les décompositions des prix forfaitaires suivants : voir détail DPGF 
- En complément à l’article 4.1 du CCAG Travaux :  

 

3. Confidentialité – Mesures de sécurité 

3.1 Obligation de confidentialité :  

Le prestataire (y compris l’ensemble de son personnel) est tenu à une stricte obligation de confidentialité dans l'exercice 
de sa mission. Il s’engage irrévocablement, tant sa société que l’ensemble de son personnel à conserver comme 
confidentiels, tous les documents, informations recueillies et/ou éditées et ne pourra communiquer à des tiers, sous toute 
forme que ce soit, tout ou partie de ceux-ci dans le cadre de ce marché sans avoir au préalable recueilli l’accord du maître 
d’ouvrage.  
 
En cours de mission, le prestataire s’interdit toute communication avec l’extérieur, relative à la mission confiée, sauf 
contacts nécessaires dans le cadre de celle-ci et sous réserve d’accord préalable du Maître d’Ouvrage.  
En fin de mission, et sur simple demande écrite du maître d’ouvrage, le prestataire s’engage à rendre tous les documents 
et/ou les détruire sous le contrôle du Maître d’Ouvrage ou de son représentant.  
 
Il est expressément spécifié que ne sont pas soumises à cet engagement de confidentialité les informations :  

- dont le prestataire aurait connaissance avant qu’elles ne lui aient été transmises et à la condition que le maître 
d’ouvrage puisse apporter la preuve de cette possession personnelle antérieure,  

- qui sont publiquement connues au moment de leur transmission, ou qui le sont devenues, sans que ce soit le fait 
du maître d’ouvrage,  

- qui auraient été reçues d’un tiers lui-même libre d’en disposer.  
 

3.2 Protection des données à caractère personnel :  

Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère personnel, 
auxquelles elle a accès pour les besoins de l’exécution du marché.  
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En cas d’évolution de la législation sur la protection des données à caractère personnel en cours d’exécution du marché, 
les modifications éventuelles demandées par le représentant du Pouvoir Adjudicateur, afin de se conformer aux règles 
nouvelles, donnent lieu à la signature, par les parties au marché, d’un avenant.  
Pour assurer cette protection, il incombe au représentant du Pouvoir Adjudicateur d’effectuer notamment auprès de la 
CNIL les déclarations et d’obtenir les autorisations administratives nécessaires à l’exécution des prestations prévues par 
les documents particuliers du marché.  
Le Titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont applicables et reste 
responsable du respect de celles-ci.  
 

3.3 Logiciels et matériels  

Le titulaire accorde au maître d’ouvrage une licence d’utilisation de chacun des logiciels lui conférant le droit d’usage de 
ces logiciels pour chacun des utilisateurs. La licence concédée sans limites dans le temps est inaliénable. Les logiciels 
fournis par le titulaire restent en toute circonstance sa propriété exclusive ou celle de leur fabricant d’origine. Le maître 
d’ouvrage ne pourra les céder, en concéder la jouissance, ou plus généralement les mettre à disposition d’un tiers. 
Toutefois, le maître d’ouvrage est autorisé, par mesure de sauvegarde et de protection contre une mauvaise utilisation, à 
copier les logiciels standards concédés. Il pourra tester, étudier ou observer le fonctionnement des dits logiciels 
conformément à l’article L.122- -1 du Code de la propriété intellectuelle, tel qu’il a été modifié par la Loi n°94-361 du 10 
mai 1994.  
Pour les parties logicielles, le titulaire doit fournir la preuve de sa propriété sur les produits fournis, ou de sa capacité à les 
commercialiser, attesté de la stabilité du produit et de son mode de programmation. Dans le cas où le titulaire est 
propriétaire des logiciels et si le maître d’ouvrage le demande, il devra déposer les sources de ces logiciels chez un notaire 
ou organisme agréé par les deux parties. Le maître d’ouvrage devenant titulaire de ces sources en cas de disparition du 
titulaire, constaté par un jugement de liquidation des biens, sans qu’il puisse être opposé au maître d’ouvrage, un rachat 
éventuel du titulaire. Les sources seront examinées avant dépôt par un spécialiste informatique du maître d’ouvrage.  
En ce qui concerne les cartes électroniques, le titulaire fournira la preuve qu’il a la capacité juridique à en déposer les 

plans et caractéristiques chez le maître d’ouvrage. Il fournira également les coordonnées de ses fournisseurs et sous-

traitants éventuels.  

 

4. Prix 
Les prix du marché sont mentionnés hors TVA.  
Les prix sont établis en considérant comme incluses toutes les sujétions normalement prévisibles dans les conditions de 
temps et de lieu où s’exécutent ces travaux (article 10.1 du CCAG), que ces sujétions résultent notamment :  
- de l’utilisation du domaine public et du fonctionnement des services publics  
- de phénomènes naturels  
- de la présence de canalisations, conduites et câbles de toute nature, ainsi que des chantiers nécessaires au déplacement 
ou à la transformation de ces installations  
- des coûts résultant de l’élimination des déchets de chantier  
- de la réalisation simultanée d’autres ouvrages  
 
Les prix sont réputés avoir été établis en considérant qu’aucune prestation n’est à fournir par le Maître de l'Ouvrage.  
Les prix afférents aux travaux assignés au mandataire d’un groupement ou au titulaire sont réputés comprendre les 
dépenses communes de chantier visées à l'article 10.1.2 du CCAG Travaux.  
 

4.1 Forme des prix  

Les travaux faisant l'objet du marché sont réglés par application des prix forfaitaires et unitaires dont le libellé est donné 
dans le bordereau des prix constitué par le pouvoir adjudicateur.  

 

4.2 Décomposition ou sous-détail supplémentaire  

Des sous-détails des prix unitaires ou décomposition des prix forfaitaires pourront être demandés en cours d’exécution du 
marché, dans les conditions prévues à l’article 10.3.4 du CCAG Travaux.  
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4.3 Variation de prix  

Les prix du marché sont fermes actualisables.  
Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de la date à laquelle le 
candidat a fixé son prix dans l’offre.  
Ce mois est appelé «mois zéro».  
L'actualisation est effectuée, à la date de commencement des prestations, par l'application d'un coefficient (A) donné par 
la formule de variation suivante :  
 
Formule 1, A=0,125+0,875*( In / Io )  
 

- Où Io et In sont les valeurs prises par l'index Travaux Publics - TP12a - Réseaux d'énergie et de communication 
- Base 2010 respectivement au mois de la date à laquelle le candidat a fixé son prix dans l’offre, publié ou à 
publier et mois contractuel de début d’exécution des prestations, publié ou à publier, moins 3 mois.  

- Avec un décalage en lecture de moins 3 mois de l’index In.  
Les valeurs des index sont publiées auprès des organismes suivants : INSEE  
Le coefficient d’actualisation sera arrondi au millième supérieur.  
Le montant de cette actualisation sera réglé au prorata du montant réalisé des prestations.  
Lorsqu’une actualisation a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui qui doit être appliqué, il ne 
sera procédé à aucune actualisation avant l’actualisation définitive, laquelle interviendra sur le premier acompte suivant 
la parution de l’index correspondant.  
 

4.4 Augmentation du montant des travaux  

Il sera fait application des dispositions de l’article 15 du CCAG Travaux 
 

5. Retenue de garantie  
Une retenue de garantie de -5 % sera appliquée sur chaque demande de paiement dans les conditions fixées par la 
réglementation en vigueur.  
Le titulaire pourra remplacer la retenue de garantie par une garantie à première demande.  
Le pouvoir adjudicateur n’accepte pas qu’une caution personnelle et solidaire remplace la garantie à première demande.  
Il est rappelé qu’en cas de réserves notifiées au titulaire du contrat et non levées avant la date d’expiration du délai de 
garantie, la retenue de garantie ne sera remboursée ou les personnes ayant délivré leur caution ou garantie ne seront 
libérées qu’un mois après la date de la levée effective de ces réserves. 

 

6. Avance 
Sous réserve des conditions prévues à l’article 110 I du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 
une avance est versée au titulaire sauf indication contraire portée dans l'acte d'engagement.  
En complément du présent CCAP, l’acte d’engagement détermine le droit à l’avance, le montant de l’avance et le délai de 
paiement de l’avance.  
Le taux de l’avance est fixé à 5 %.  
L’avance sera calculée, en fonction de la durée du marché, dans les conditions définies à l’article 110 II du décret n° 2016-
360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.  
 

6.1 Conditions de garanties pour le versement de l’avance  

Il est exigé une garantie à première demande en contrepartie de l’avance, sauf pour les organismes publics.  
La garantie demandée en contrepartie du versement de l’avance couvrira la totalité de celle-ci.  
Le pouvoir adjudicateur accepte qu’une caution personnelle et solidaire remplace la garantie à première demande.  
La caution personnelle et solidaire couvrira la totalité du montant de l’avance.  
 

6.2 Modalités de règlement de l’avance  

Le versement de l’avance s’effectuera en une seule fois après production de la garantie le cas échéant.  



 

Cahier des Clauses Administratives Particulières  Page 9 sur 20 

La remise de la garantie à première demande ou de la caution le cas échéant doit intervenir au plus tard à la date à 
laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte relatif à l’exécution du marché ou 
de la tranche.  
 

6.3 Modalités de résorption de l’avance  

L’avance sera résorbée au prorata du montant des prestations réalisées dès que ce montant atteindra 65 % du montant 
TTC du marché selon la formule suivante :  
 
Montant de la résorption = Montant de l’avance x (% avancement des Prestations- 65)/15.  
 
Le remboursement de l’avance doit être terminé quand le montant des prestations exécutées atteint 80% du montant TTC 
des prestations du marché.  
Le remboursement de l’avance s’effectuera, sur chaque demande d’acompte, par prélèvement sur les sommes dues à 

chaque tiers (titulaire, cotraitants ou sous-traitant).  

7. Règlement des comptes  
Le règlement des comptes se fait par des acomptes mensuels et un solde établis et réglés comme il est indiqué à l'article 
13 du CCAG travaux précisé ou modifié comme suit.  
Les travaux seront constatés et réglés à l'avancement des travaux au pourcentage des quantités de travaux exécutés. Le 
solde sera réglé à l'achèvement de l'ouvrage.  
Le titulaire transmet ses demandes de paiement par tout moyen permettant de donner date certaine.  

7.1 Demandes de paiement  

 

7.1.1 Demande de paiement d'acomptes  
Par dérogation à l'article 13.2.2 du CCAG Travaux, l'état d'acompte sera notifié au titulaire par le maître de l'ouvrage au 
plus tard lors du règlement de l’acompte si le projet de décompte mensuel remis par le titulaire a été modifié.  
 

7.1.2 Demande de paiement finale  
En application de l’article 13.3.2 du CCAG Travaux, le titulaire transmet son projet de décompte final, simultanément au 
maître d'œuvre et au représentant du pouvoir adjudicateur, par tout moyen permettant de donner une date certaine, dans 
un délai de trente jours à compter de la date de notification de la décision de réception des travaux.  
 

7.1.3 Adresse où les demandes de paiement doivent s’effectuer  
Les demandes de paiement devront s’effectuer à l’adresse suivante :  
COMMUNE DE DRAP 
3, avenue du Général De Gaulle 
06340 DRAP 
 

7.2 Paiements des cotraitants et des sous-traitants ayant droit au paiement direct  

Les paiements sont répartis entre le titulaire, les cotraitants ou sous-traitants payés directement comme indiqué dans 
l'acte d'engagement et son annexe en cas de besoin.  
En cas de cotraitance, seul le mandataire du groupement est habilité à présenter les demandes de paiement.  
En cas de groupement solidaire, il sera procédé à un règlement séparé de chacun des cotraitants, si la répartition des 
paiements est identifiée à l'acte d'engagement. Le mandataire du groupement indique dans chaque demande de paiement 
qu'il transmet la répartition des paiements pour chacun des cotraitants. L'acceptation d'un règlement à chacun des 
cotraitants solidaires ne saurait remettre en cause la solidarité des cotraitants.  
Les règlements des sous-traitants ayant droit au paiement direct seront subordonnés à l'indication dans le projet de 
décompte de la somme à prélever sur celles qui sont dues au titulaire ou au membre du groupement concerné par la 
partie de la prestation exécutée.  
Le paiement du sous-traitant sera effectué sur la base de la demande de paiement adressée, par le sous-traitant, au 
pouvoir adjudicateur et libellée en son nom, ou, de l’acceptation totale ou partielle de la facture du sous-traitant par le 
titulaire, dans les conditions visées aux articles 134 à 137 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
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publics. Ces dispositions sont applicables aux demandes de paiement en cours de marché et pour solde du contrat de 
sous-traitance. 
 

7.3 Délais de paiement et intérêts moratoires  

Les paiements seront effectués dans les conditions fixées à l’acte d’engagement.  
Le défaut de paiement des avances, des règlements partiels définitifs ou du solde dans le délai fixé par le marché donne 
droit à des intérêts moratoires, calculés depuis l'expiration dudit délai jusqu'au jour du paiement, et à l’indemnité forfaitaire 
pour frais de recouvrement. 
 
Le taux des intérêts moratoires applicables en cas de dépassement du délai maximum de paiement est égal au taux 
d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes en 
vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage.  
 

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros.  

 

8. Délais d'exécution - Pénalités et primes  

8.1 Délais d’exécution des travaux  

Les stipulations relatives aux délais d'exécution sont définies à l’acte d’engagement.  
Par dérogation à l’article 19 du CCAG Travaux, le délai d’exécution démarre à compter de la notification.  
 

8.2 Prolongation des délais d’exécution  

Dans le cas :  
- d’un changement du montant des travaux ou d’une modification de l'importance de certaines natures d'ouvrages  
- d’une substitution d'ouvrages différents aux ouvrages initialement prévus  
- d’une rencontre de difficultés imprévues au cours du chantier  
- d’un ajournement de travaux décidé par le représentant du pouvoir adjudicateur  
- d’un retard dans l'exécution d'opérations préliminaires qui sont à la charge du maître de l'ouvrage ou de travaux 

préalables qui font l'objet d'un autre marché, les dispositions de l’article 19.2 du CCAG Travaux sont seules 
applicables.  

 
Conformément au premier alinéa de l'article 19.2.3 du CCAG Travaux, dans le cas d'intempéries au sens des dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur, entraînant un arrêt de travail sur les chantiers, les délais d'exécution des travaux 
sont prolongés. Cette prolongation est notifiée à l'entrepreneur par un ordre de service qui en précise la durée, laquelle 
est égale au nombre de journées réellement constaté au cours desquelles le travail a été arrêté du fait des intempéries 
conformément aux dites dispositions.  
 

8.3 Pénalités et primes  

Les documents à produire par le titulaire dans un délai fixé par marché doivent être transmis par le titulaire par tout moyen 
permettant d’attester de leur date de réception par le maître d’ouvrage.  
 

8.3.1 Pénalités pour retard dans l’exécution  

Conformément aux dispositions de l'article 20.1 du CCAG Travaux, en cas de retard dans l'exécution des travaux, il est 
appliqué une pénalité journalière de 1/3000 du montant du marché.  
Les pénalités sont encourues du simple fait de la constatation du retard par le maître d'oeuvre.  
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8.3.2 Pénalités pour non-respect des formalités relatives à la lutte contre le travail 

illégal  

En application de l’article L. 8222-6 du code du travail, dans le cas où le titulaire du marché ne s’acquitte pas des formalités 
mentionnées aux articles L. 8221-3 à L. 8221-5 du code du travail, il encourt une pénalité égale à 10 % du montant du 
contrat, dans la limite du montant des amendes encourues en application des articles L. 8224-1, L. 8224-2 et L. 8224-5 
du code du travail.  
 

9. Provenance, qualité, contrôle et prise en charge des matériaux et 

produits  
L’ensemble des cahiers des charges, DTU, des règles de calcul, des cahiers des clauses spéciales rendus obligatoires 
par décrets ou normes européennes reconnues s’appliquent au marché.  

9.1 Provenance des matériaux et produits  

Le Cahier des Clauses Techniques Particulières fixe la provenance de ceux des matériaux, produits et composants de 
construction dont le choix n’est pas laissé à l’entrepreneur ou n’est pas déjà fixé par le CCTG ou déroge aux dispositions 
dudit CCTG.  
L’entrepreneur est tenu de mettre à la disposition du maître d’œuvre les documents assurant la traçabilité de tous les 
produits et matériaux mis en œuvre préalablement à leur mise en œuvre.  
 

9.2 Mise à disposition de lieux d’emprunt  

Le pouvoir adjudicateur ne mettra pas à disposition de l’entrepreneur de carrières ou de lieux d’emprunt.  
 

9.3 Vérifications, essais et épreuves des matériaux et produits  

9.3.1 Vérifications, essais et épreuves sur le chantier  
Les dispositions des articles 23 à 25 du CCAG Travaux concernant les caractéristiques et qualités des matériaux, produits 
et composants de construction à utiliser dans les travaux, ainsi que les modalités de leurs vérifications, essais et épreuves, 
tant qualitatives que quantitatives, sur le chantier, sont applicables au présent marché, étant précisé que le CCTP définit 
les compléments à apporter aux dispositions du CCAG et du CCTG.  
Les vérifications, essais et épreuves sont réalisés par le maître d’oeuvre.  
 

9.3.2 Vérifications, essais et épreuves en amont du chantier  
Le Cahier des Clauses Techniques Particulières précise les matériaux, produits et composants de construction devant 
faire l'objet de vérifications ou de surveillance de la fabrication, dans les usines, magasins et carrières du titulaire, ainsi 
que les modalités correspondantes.  
Les vérifications, essais et épreuves sont réalisés par le maître d’oeuvre.  
Le maître d’ouvrage sur proposition du maître d'oeuvre peut décider de faire exécuter des essais et vérifications en sus 
de ceux définis par le marché :  

- s'ils sont effectués par le titulaire, ils seront rémunérés sur justificatifs ;  
- s'ils sont effectués par un tiers, ils sont rémunérés par le pouvoir adjudicateur.  

 

10. Préparation, coordination et exécution des travaux 

10.1 Période de préparation - Programme d’exécution des travaux  

Si les documents particuliers du marché prévoient une période de préparation pendant laquelle, avant l’exécution des 
travaux, certaines dispositions préparatoires doivent être prises et certains documents nécessaires à la réalisation des 
ouvrages doivent être établis, cette période est incluse dans le délai d’exécution du marché. La durée de la période de 
préparation peut être prolongée par ordre de service, sauf si la raison du retard éventuel est imputable au Titulaire ; l’ordre 
de service prolonge le délai d’exécution du marché de la même durée.  
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Le titulaire doit dresser un programme d’exécution assorti du projet des installations de chantier, des ouvrages provisoires 
conformément à l’article 28.2 du CCAG Travaux et le soumettre au visa du maître d’oeuvre dans le délai de 15 jours 
suivant la notification du marché (dérogation à l’article 28.2.2 du CCAG Travaux).  
Les travaux ne peuvent pas commencer avant l’obtention du visa du maître d’oeuvre (dérogation à l’article 28.2.2 du 
CCAG Travaux).  

10.2 Découverte de réseaux mal connus ou mal répertoriés  

En cas d’arrêt des travaux suite à la découverte de réseaux non connus ou mal repérés ou branchement non affleurant, 
le titulaire ne subira pas de préjudice et pourra être indemnisé des frais réels occasionnés par cet arrêt sur présentation 
de tous justificatifs demandés par le pouvoir adjudicateur.  
 

10.3 Mesure d’ordre social – Lutte contre le travail dissimulé  

La proportion maximale des ouvriers étrangers par rapport au nombre total des ouvriers employés sur le chantier sera 
celle prévue par la réglementation en vigueur pour le lieu d'exécution des travaux.  
La proportion maximale des ouvriers d'aptitude physique restreinte rémunérés au-dessous du taux normal des salaires 
par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie employés sur le chantier ne pourra excéder 10 % (dix pour 
cent) et le maximum de réduction possible de leur salaire est fixé à 10 % (dix pour cent).  
Le titulaire devra remettre au maître d’ouvrage, sur demande de celui-ci, dans un délai de quinze jours, l’enregistrement 
exhaustif de toutes les personnes qu’il emploie sur le chantier établi conformément à l’article 31.5 du CCAG Travaux.  
 

10.4 Organisation, sécurité et hygiène des chantiers  

10.4.1 Emplacement des installations de chantier  
Les emplacements nécessaires seront mis gratuitement à la disposition de l'entrepreneur, pour ses installations de 
chantier et dépôts provisoires de matériels et matériaux, dans les conditions suivantes :  
Les lieux doivent être remis en état en fin de travaux.  
Le maître d'œuvre se réserve un droit de contrôle sur les installations réalisées par l'entrepreneur.  
Le titulaire s’engage au respect de toutes dispositions législatives, réglementaires ou contractuelles relatives aux 
installations de chantier.  
 
 

10.4.2 Emplacements gratuits pour dépôts provisoires de déblais ou de terre végétale  
Aucun emplacement gratuit ne sera mis à la disposition de l’entrepreneur. Celui-ci devra se procurer à ses frais, dans les 
conditions de l’article 31.2 du CCAG, les emplacements nécessaires aux dépôts provisoires ou définitifs des déblais et/ou 
des terres végétales.  

 
10.4.3 Mesures particulières concernant la sécurité et la santé  

Le titulaire, ou chaque cotraitant en cas de groupement, s’engage au respect des lois et règlements relatifs à la protection 
de la main d’œuvre et aux conditions de travail dans les conditions définies à l’article 6.1 du CCAG Travaux. Le titulaire 
ou chaque cotraitant s’engage à justifier du respect de ces lois et règlements, en cours d’exécution du marché et pendant 
la période de garantie des prestations, dans un délai de 8 jours, sur simple demande du représentant du pouvoir 
adjudicateur.  
Les mesures ci-après, concernant la sécurité et la santé sont prises par les intervenants conformément aux articles L. 
4211-1 et 2, L. 4531-1 à 3 et L. 4532-1 à 18 et R. 4532-1 à 4533-7 du code du travail.  
 
Locaux pour le personnel  
 
Le projet des installations de chantier indique, notamment, la situation sur le plan des locaux pour le personnel et de leur 
accès à partir de l'entrée du chantier, leur desserte par les réseaux d'eau, d'électricité et d'assainissement et leurs dates 
de réalisation ; ces dates doivent être telles que les conditions d'hébergement et d'hygiène sur le chantier soient toujours 
adaptées aux effectifs et répondent aux normes sanitaires de la législation en vigueur sur le territoire français.  
Ces locaux comprennent des vestiaires, des douches, des sanitaires et des lieux de restauration bénéficiant de l'éclairage 
naturel ; leurs normes sont au moins égales en nombre et en qualité à celles des règlements et des conventions collectives 
en vigueur.  
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Les accès aux locaux du personnel doivent être assurés depuis l'entrée du chantier dans des conditions satisfaisantes, 
en particulier du point de vue de la sécurité.  
 

10.4.4 Registre de chantier  
Par dérogation à l’article 28.5 du CCAG Travaux, il ne sera pas tenu de registre de chantier  
 

10.5 Prévention des risques  

L’exécution du présent marché est soumise aux dispositions des articles R.4511-1 à R.4514-10 du code du travail.  
Le pouvoir adjudicateur assure la coordination générale des mesures de prévention définies ci-après. Cependant chaque 
chef d’entreprise reste responsable de l’application des mesures de prévention nécessaires à la protection de son 
personnel.  
 

10.5.1 Obligation d’information préalable à l’inspection des sites  
Le titulaire doit transmettre par écrit au pouvoir adjudicateur au plus tôt et avant toute intervention sur les sites de cette 
dernière :  

- La date d’intervention sur le site ;  
- La durée prévisible de la ou des interventions ;  
- Le nombre prévisible de salariés devant intervenir ;  
- Les noms et qualifications de la personne chargée de diriger l’intervention ;  
- Les noms et références des sous-traitants et l’identification des prestations sous-traitées.  

 
Il informera par ailleurs le pouvoir adjudicateur de l’intervention de tout nouveau salarié en cours d’exécution des 
prestations.  
 

10.5.2 Inspection conjointe préalable des lieux d’intervention  
Une inspection commune des lieux de travail, des installations et des matériels éventuellement mis à la disposition du 
prestataire est effectuée préalablement à l’exécution de l’opération conformément aux dispositions de l’article R.4512-2 à 
5 du code du travail.  
Au cours de cette inspection, le pouvoir adjudicateur ou son représentant, communique au titulaire ou à son représentant 
habilité conformément aux dispositions de l’article R.4511-9 du code du travail les consignes de sécurité applicables à 
l’opération qui concerneront ses salariés à l’occasion de leur travail ou déplacements.  
Ils se communiquent par ailleurs toutes les informations nécessaires à la prévention des risques liés à l’interférence entre 
les activités, les installations et matériels des différentes entreprises présentes sur un même lieu d’intervention.  
 

10.5.3 Analyse préalable des risques  
A l’issue de cette inspection et au vu des informations et éléments recueillis, le pouvoir adjudicateur ou son représentant 
et le titulaire ou son représentant procèdent en commun à une analyse des risques pouvant résulter de l’intervention sur 
les sites du pouvoir adjudicateur.  
 

10.5.4 Obligations du titulaire ou de son représentant  
Le titulaire ou son représentant doit, avant tout commencement d’exécution des prestations et sur les lieux même de leur 
intervention, faire connaître à l’ensemble des salariés et sous-traitants affectés à la réalisation de la prestation les 
consignes de sécurité applicables qui lui ont été communiquées par le pouvoir adjudicateur.  
Le titulaire informe par ailleurs de ces consignes tout nouveau salarié ou sous-traitant intervenant dans les locaux du 
pouvoir adjudicateur en cours d’exécution de la prestation.  
 

10.5.5 Inspections et réunions périodiques  
Si, en cours d’exécution des prestations, un plan de prévention est arrêté conformément aux dispositions de l’article 
R.4512-7 du code du travail, le pouvoir adjudicateur ou son représentant à son initiative ou à la demande des chefs 
d’entreprises extérieures, organise s’il l’estime nécessaire des inspections et réunions périodiques afin d’assurer la 
coordination des mesures de prévention.  
Les chefs d’entreprises convoqués ou leurs représentants sont tenus d’assister aux inspections ou réunions auxquelles 
ils ont été convoqués.  
Les mesures prises à l’occasion de cette coordination font l’objet d’une mise à jour du plan de prévention.  
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10.6 Recommandations concernant le bon aspect et la propreté des travaux en site 

urbain  

Outre les mesures relatives à l'hygiène et à la sécurité prévues à l'article 31 du CCAG Travaux, le titulaire est soumis au 
respect des prescriptions suivantes :  
Par complément à l'article 31.1.4 du CCAG Travaux, son entreprise doit pouvoir être identifiée facilement et à tout moment 
par le public grâce à l’inscription sur des panneaux d'information agréés par le maître d'oeuvre, de : raison sociale, adresse 
et numéro de téléphone ;  
Par complément à l'article 31.4.1 CCAG Travaux, le titulaire est tenu de clore les installations de chantiers par des 
dispositifs d’un modèle agréé par le maître d’oeuvre et adapté à la nature fixe ou mobile des travaux et à leur durée ;  
Par complément à l'article 31.4.2 CCAG Travaux, les locaux destinés aux personnels et les installations annexes de 
chantiers doivent être maintenus par le titulaire en parfait état de propreté y compris leur aspect extérieur : retrait de 
l’affichage et remise en peinture éventuellement ;  
Par complément à l'article 31.8 CCAG Travaux, les véhicules et engins de chantier doivent être facilement identifiables, 
présenter constamment un bon aspect et être entretenus régulièrement y compris les travaux de peinture. Leur propreté 
à la sortie des chantiers doit faire l’objet d'une vérification et d'un dispositif appropriés ;  
Par complément à l'article 37 CCAG Travaux, le titulaire prend également toutes dispositions pour éviter tout dépôt de 
déchets sur le chantier.  
 
Ces mesures sont prises spontanément par le titulaire. A défaut, le maître d’œuvre prescrit, par ordre de service, 
l’exécution des travaux de propreté manquants et le délai dans lequel ils sont exécutés.  
 

10.7 Gestion des déchets de chantier  

10.7.1 Principes généraux :  
La valorisation ou l’élimination des déchets créés par les travaux, objet du marché, est de la responsabilité du maître de 
l’ouvrage en tant que « producteur » de déchets et du titulaire en tant que « détenteur » de déchets, pendant la durée du 
chantier.  
Toutefois, le titulaire reste « producteur » de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits qu’il met en 
œuvre et les chutes résultant de ses interventions.  
 

10.7.2 Contrôle et suivi des déchets de chantier  
Conformément à l’article 36.2 du CCAG Travaux, afin que le maître de l’ouvrage puisse s’assurer de la traçabilité des 
déchets et matériaux issus du chantier, le titulaire lui fournit les éléments de cette traçabilité, notamment grâce à l’usage 
de bordereaux de suivi des déchets de chantier.  
Ainsi, le titulaire remet au maître de l’ouvrage, avec copie au maître d’oeuvre, les constats d’évacuation des déchets 
signés contradictoirement par le titulaire et les gestionnaires des installations autorisées ou agréées de valorisation ou 
d’élimination des déchets.  
Pour les déchets dangereux, l’usage d’un bordereau de suivi conforme à la réglementation en vigueur est obligatoire.  
Lorsqu’il aura été constaté que le titulaire n’a pas procédé à l’évacuation des déchets provenant de la démolition ou de la 
construction, il sera fait application de l’article 37.2 du CCAG Travaux.  
 

11. Contrôles, réception et garanties des travaux  

11.1 Essais et contrôles des ouvrages en cours de travaux  

Les essais et contrôles d'ouvrage ou parties d'ouvrages sont prévus par les fascicules intéressés du Cahier des Clauses 
Techniques Générales ou par le Cahier des Clauses Techniques Particulières.  
Les dispositions du 4 de l'article 24 du CCAG Travaux et de l’article Vérifications, essais et épreuves des matériaux et 
produits relatives aux essais et vérifications à effectuer sur les matériaux et produits sont applicables aux essais et 
contrôles objet du présent article.  
Le maître d’ouvrage ou son représentant sur proposition du maître d’œuvre se réserve le droit de faire effectuer des essais 
et contrôles en sus de ceux définis par le marché.  
Les premiers essais, définis par le maître d'œuvre et le maître d'ouvrage ou son représentant seront à la charge du maître 
d'ouvrage. Tous les suivants, qui s'avéreraient nécessaires, les précédents n'étant pas satisfaisants seront à la charge de 
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l'entreprise ; le programme ainsi que l’organisme chargé de les réaliser seront, dans chaque cas, définis par le maître 
d'œuvre et le maître d'ouvrage.  
 

11.2 Réception  

Les dispositions de l’article 41 du CCAG Travaux sont seules applicables.  
 
Réception sous réserve d’épreuves  
Sauf disposition figurant au C.C.T.P., la réception ne peut être prononcée que sous réserve de l'exécution concluante des 
épreuves ou de la vérification des performances ou rendements obtenus, lorsque :  

- les épreuves ne doivent être exécutées que postérieurement à la date d'achèvement des travaux ou de remise 
des ouvrages ;  

- les épreuves, ou vérifications ne peuvent être faites qu'à certaines périodes de l'année ;  
 

11.3 Documents fournis après exécution  

Le titulaire remet au maître d'œuvre dans le délai défini ci-dessous les éléments constitutifs du DOE et, le cas échéant, 
les éléments nécessaires à l’établissement du DIUO qui le concerne.  
Le contenu du DOE est fixé comme suit :  

- Les plans d’ensemble et de détails, les plans de récolement conformes aux ouvrages exécutés établis par le 
titulaire,  

- Les notices de fonctionnement et d’entretien des ouvrages, les spécifications de pose, les prescriptions de 
maintenance des éléments d’équipement mis en oeuvre établis ou collectés par l’entrepreneur, les conditions de 
garantie des fabricants attachées à ces équipements,  

- Les titres de licence de l’ensemble des logiciels,  
- Mémoire technique de paramétrage des serveurs,  
- Les constats d’évacuation des déchets.  

 
Par dérogation à l’article 40 du CCAG Travaux, l’ensemble des documents à remettre après exécution doivent être remis 
au maître d'oeuvre au plus tard à la date des OPR fixée par le maître d'oeuvre.  
 
L’ensemble des documents à remettre par l'entrepreneur au maître d'ouvrage dans les délais prévus à l'article Pénalités 
pour retard dans la remise des documents après exécution ci-dessus seront présentés dans les formes prévues à l'article 
40 du CCAG sauf les stipulations ci-dessous :  
Les notices de fonctionnement et d'entretien, en langue française, ainsi que le dossier d'interventions ultérieures sur 
l'ouvrage, seront fournis au format : Formats les plus courants.  
Les plans et autres documents conformes à l'exécution seront fournis aux formats usuels.  
Ces documents seront fournis en 3 exemplaires, dont un reproductible.  
Un exemplaire des documents nécessaires à l’établissement du DIUO est également transmis au coordonnateur en 
matière de sécurité et de protection de la santé.  
Ils pourront être remis sur support informatique (CD, DVD, autres) en deux exemplaires (un exemplaire utilitaire et une 
copie de sauvegarde) dans les conditions suivantes :  
CD, DVD, autres ; en deux exemplaires : un exemplaire utilitaire et une copie de sauvegarde.  
Ces documents pourront être remis sous forme dématérialisée dans les conditions suivantes :  
toute forme acceptée  
Toutefois, le titulaire devra remettre une copie de sauvegarde sur support informatique. 

11.4 Garantie(s) contractuelle(s)  

11.4.1 Période de garantie contractuelle  
Le délai de garantie ne fait l’objet d’aucune stipulation particulière. Il est fixé conformément aux dispositions de l’article 
44.1 du CCAG Travaux.  
 
En complément à l'article 44.1du CCAG :  
a) Pendant le délai de garantie, l’entrepreneur est tenu à une garantie de bon fonctionnement de l’installation. 
L'entrepreneur est tenu d'exécuter, sur simple demande du Maître d’Ouvrage, toutes réparations, modifications, mises au 
point, réglages, remplacements, rendus nécessaires pour que soit réalisé de façon satisfaisante le fonctionnement des 
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installations faisant l'objet du marché, que la défaillance des installations soit imputable à la mauvaise qualité des matériels 
et matériaux, à des conditions d’exécution insuffisantes ou à une erreur de conception des ouvrages.  
b) Toutes les opérations incombant à l'entrepreneur pendant la période de garantie sont exécutées dans les plus brefs 
délais possibles, en tenant compte cependant des exigences de l'exploitation des installations. L'entrepreneur prend à sa 
charge tous les frais provoqués par ses interventions.  
c) En cas de défaillance de l'entrepreneur, le Maître d’Ouvrage, se réserve le droit, après mise en demeure restée sans 
effet, de faire procéder, aux frais de l'entrepreneur, aux travaux qui, normalement, lui incombaient.  
d) L'entrepreneur ne peut tirer argument du fait que certains appareils pourraient ne plus être sous la garantie habituelle 
de leurs fabricants pour éluder sa propre responsabilité concernant lesdits appareils. Il est tenu de remplacer ou de 
remettre en parfait état de marche les appareillages défectueux.  
e) Cependant, durant cette période, le Maître d’Ouvrage prend à sa charge tous les frais provenant de l'usure normale, 
des détériorations dues à la négligence, défaut de surveillance ou d'entretien, fausses manoeuvres imputables au 
personnel d’Exploitation, des détériorations dues à des conditions d'utilisation non conformes aux prescriptions d'entretien 
et de conduite données, par écrit, par l'entrepreneur.  
f) La garantie donnée par l'entrepreneur ne s'applique pas aux équipements qui pourraient, sans son accord préalable, 
être réparés, modifiés ou remplacés par le Maître d’Ouvrage ou par des tiers commis par elle, sauf en ce qui concerne les 
travaux effectués en application des stipulations du paragraphe ci-dessus. 
g) Lorsque l'entrepreneur considère qu'il est valablement dégagé de ses obligations contractuelles, il demande au Maître 
d’Ouvrage qu'il soit mis fin à la période de garantie contractuelle. Il est alors entrepris, après accord entre les parties, un 
examen général de l'ensemble des installations et des conditions de leur fonctionnement depuis la date de réception.  
Il est précisé que la notification de la fin de la période de garantie contractuelle est subordonnée à la remise par 
l'entrepreneur des documents prévus au CCTP.  
Si les opérations ne révèlent aucun vice ni défaut, si les installations ont donné satisfaction durant la période de garantie, 
et si la totalité des essais de garantie ont été concluants, il est mis fin à la période de garantie contractuelle à la date de 
la demande formulée par l'entrepreneur. 
S'il y a motif pour refuser que soit prononcée la fin de la période de garantie contractuelle, le Maître d’Ouvrage notifie ce 
refus par un ordre de service précisant les raisons justifiant ce refus et le délai accordé pour remédier aux imperfections 
constatées.  
Dans certaines conditions, dont l'appréciation est laissée au Maître d’Ouvrage seul, il peut être prononcé la fin de la 
période de garantie contractuelle d'une partie des installations.  
La fin de la période de garantie contractuelle est notifiée à l'entrepreneur qui est alors dégagé de ses obligations 
contractuelles à l'exception de celles mentionnées ci-dessous.  
La Durée de la période de garantie contractuelle est de 1 an.  
 

11.4.2 Prolongation du délai de garantie  
Tout incident de quelque importance de nature à compromettre le procédé entraîne un allongement de la durée de garantie 
au moins égal à la durée du non fonctionnement de la partie de l’installation en cause.  
S'il s'avère nécessaire de procéder au remplacement d'une partie de l'installation ou si, à plusieurs reprises, des incidents 
importants surviennent, la période de garantie est prolongée d'une durée au moins égale au temps qui s'est écoulé entre 
la date de prise d'effet de la réception et la date de la mise en service effectuée après que l'entrepreneur ait remis les 
équipements en parfait état de marche.  
Chacune des prolongations de la période de garantie contractuelle est notifiée à l'entrepreneur par ordre de service.  
 

11.5 Assurances  

11.5.1 Assurance de responsabilité  
Le titulaire du marché doit avoir justifié, au moment de la consultation et de la signature du marché, conformément aux 
prescriptions du règlement de la consultation relatif au présent marché, au moyen d’une attestation portant mention de 
l’étendue de la garantie, qu’il est titulaire des contrats d'assurances visés ci-dessous.  
 
En tout état de cause, si les attestations n'ont pas été demandées ou produites à ces divers stades, ou si l’ayant été, elles 
doivent être à nouveau produites (attestation se révélant incomplète, report de la date d’ouverture du chantier, ...) elles 
devront être transmises dans le délai de quinze jours de la notification du marché et avant tout début d'exécution.  
 

Assurance de responsabilité civile  
Le titulaire du marché doit justifier au moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie au moment de 
la consultation, de la signature du marché, puis en cours d'exécution des travaux si le chantier dure plus d’une année 
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civile qu’il est titulaire d’un contrat garantissant l’intégralité des conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
pouvant lui incomber, à quelque titre que ce soit, y compris du fait de ses sous-traitants, ou cotraitants si le titulaire est 
mandataire du groupement, à la suite de dommages corporels, matériels et/ou immatériels consécutifs ou non causés aux 
tiers y compris au maître d’ouvrage du fait ou à l’occasion de la réalisation des travaux, objet du présent marché.  
Il devra produire cette attestation en cours d’exécution des travaux si le chantier dure sur plusieurs années civiles, au plus 
le 15 janvier de la nouvelle année civile.  
Le contrat comportera des montants de garantie suffisants quant aux risques encourus qui ne pourront, en tout état de 
cause, être inférieurs à :  
 

1) Responsabilité civile en cours de travaux  
Entreprises :  
 
Gros-œuvre (montant de garantie par sinistre)  

- Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs :  1 000 000 € minimum 
- Immatériels purs ou non consécutifs : 1 000 000 € minimum 

 
Second-œuvre et lots techniques (montant de garantie par sinistre) 

- Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs : 1 000 000 € minimum 
- Immatériels purs ou non consécutifs : 1 000 000 € minimum 

 
2) Responsabilité civile Après Travaux  

L’entrepreneur doit être titulaire, en outre, de garanties couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
qu’il est susceptible d’encourir vis-à-vis des tiers et du maître d’ouvrage, à la suite de tous dommages corporels, matériels 
et immatériels (que ces derniers soient consécutifs ou non à des dommages corporels et/ou matériels) survenant après 
les travaux, et pour un montant minimum de 1 000 000 € par année d’assurance.  
 

3) Justificatifs d’assurance  
L’attestation d’assurance devra préciser, outre l’identité de la compagnie ou de la mutuelle d’assurance, le numéro de 
police ou des polices, le montant des capitaux garantis par catégorie de risques. Le titulaire devra en justifier à chaque 
échéance annuelle ainsi que du paiement des primes correspondantes.  
 

Assurance de responsabilité civile décennale  
Lorsqu’il s’agit de travaux non soumis à l’obligation d’assurance décennale, l’attestation d’assurance couvrant la 
responsabilité civile décennale n’est pas exigée.  
 

11.5.2 Assurance des travaux  
Assurance Tous Risques Chantier :  

Le maître d'ouvrage n'a pas prévu de souscrire une police tous risques chantier.  
 

Assurance Dommages - Ouvrage  
Le maître d'ouvrage n’a pas prévu de souscrire une police dommages ouvrage.  
 

11.5.3 Dispositions diverses  
Absence ou insuffisance de garantie du titulaire :  

Le titulaire s’interdit formellement de mettre en oeuvre des techniques non courantes, ou sans avis technique, ou non 
agréées par les assureurs sans accord préalable et écrit du maître d’ouvrage et en toute hypothèse les surprimes qui en 
résulteraient éventuellement pour le maître d’ouvrage au titre des polices qu’il souscrit seront intégralement répercutées 
sur le titulaire concerné et recouvrée par prélèvement sur les sommes qui lui seront dues au titre de son marché.  
De même, le titulaire supportera toute surprime éventuelle due à une absence de qualification professionnelle reconnue 
ou à une absence ou insuffisance de garantie.  
 

Incidence des polices souscrites par le maître d’ouvrage :  
La souscription par le maître d’ouvrage de l’ensemble des polices mentionnées à l’article Assurance des travaux ci-dessus 
est sans incidence sur les risques et responsabilités assumés par le titulaire et s’il y a lieu ses cotraitants et découlant des 
lois, règlements, normes et obligations contractuelles.  
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Les garanties souscrites par le maître d’ouvrage n’apportent à cet égard aucune modification et le titulaire et s’il y a lieu 
ses cotraitants renoncent à exercer tous recours contre le maître d’ouvrage eu égard notamment au contenu et au 
fonctionnement de ces polices.  
Ainsi en ce qui concerne les risques qui n’entreraient pas dans les garanties limitativement énumérées ci-avant, l’attention 
du titulaire et s’il y a lieu de ses cotraitants est attirée sur la nécessité de maintenir les divers contrats d’assurance s’y 
rapportant, ainsi que les montants de garanties supérieurs qu’ils pourraient considérer comme nécessaires.  
Ils s’engagent en outre à répercuter l’ensemble de leurs obligations d’assurance à leurs sous-traitants.  
 
Sinistres :  
En cas de sinistre en cours de chantier, le titulaire et s’il y a lieu ses cotraitants ne pourra s'opposer à l'accès sur les lieux 
du sinistre des assureurs couvrant la responsabilité professionnelle des réalisateurs, des fabricants au sens de l'article 
1792-4 du Code Civil, des fournisseurs et du contrôleur technique.  
L'entrepreneur ne pourra s'opposer à ce que ses assureurs ainsi que l'assureur de la police dommages - ouvrage 
constatent l'état d'exécution des travaux de réparation des dommages ayant fait l'objet d'une indemnisation après sinistre.  
 

12. Résiliation – Mesures coercitives  
Les dispositions des articles 45 à 48 du CCAG Travaux sont applicables au présent marché auxquelles s’ajoute la 
disposition suivante :  

12.1 Résiliation pour motif d’intérêt général  

Dans l’hypothèse d’une résiliation au titre de l’article 46.4 du CCAG Travaux, sans préjudice de l'application des 
dispositions des alinéas 2 et 3 de l'article 46.4 du CCAG Travaux, l’indemnité de résiliation est fixée à 5 % du montant 
initial HT du marché, diminué du montant HT non révisé des prestations reçues.  
 

12.2 Résiliation du marché aux torts du titulaire  

En cas de résiliation pour faute, il sera fait application des articles 46.3 du CCAG Travaux avec les précisions suivantes :  
- le titulaire n'a droit à aucune indemnisation 
- En complément à l’article 46.3 du CCAG Travaux, en cas de non production dans les 8 jours de l’acceptation 

d’une sous-traitance de second rang et plus, présentée par le sous-traitant de rang 1 et plus, de la caution 
personnelle et solidaire garantissant le paiement de toutes les sommes dues par eux au sous-traitant de second 
rang et plus, et après mise en demeure du sous-traitant de rang 1 et plus et du titulaire du marché, restée sans 
effet dans un délai fixé, par dérogation à l’article 48.1 du CCAG Travaux, à 8 jours, le marché sera résilié aux 
torts du titulaire sans que celui-ci puisse prétendre à indemnité et, le cas échéant, avec exécution des prestations 
à ses frais et risques.  

- En cas de non-respect, par le titulaire ou de l’un ou l’autre des cotraitants dans le cas d’un groupement 
d’entreprises, des obligations visées à l'acte d'engagement et relatives à la fourniture des pièces prévues aux 
articles D 8222-5 ou D 8222-7 et 8 et D 8254-2 à 5 du code du travail, et après mise en demeure restée sans 
effet, le marché peut être résilié aux torts du titulaire sans que celui-ci puisse prétendre à indemnité et, le cas 
échéant, avec exécution des prestations à ses frais et risques.  
La mise en demeure sera notifiée par écrit et assortie d’un délai. A défaut d’indication du délai, et par dérogation 
à l’article 48.1 du CCAG Travaux, le titulaire ou le cotraitant dispose de 8 jours à compter de la notification de la 
mise en demeure, pour satisfaire aux obligations de celle-ci et fournir les justificatifs exigés ou présenter ses 
observations.  
En cas d’inexactitude des renseignements fournis au sein de la candidature et des renseignements mentionnés 
aux articles D 8254-2 à 5 du code du travail fournis par le titulaire ou l’un ou l’autre des cotraitants dans le cas 
d’un groupement d’entreprises, lors de la consultation ou de l’exécution du marché, le marché ou la part de 
marché correspondante sera, résilié sans mise en demeure à leur frais et risques.  

12.3 Mesures coercitives  

Dispositions particulières relatives à la défaillance du mandataire solidaire d’un groupement conjoint :  
Par dérogation et en complément des articles 48.7.2 et 48.7.3 du CCAG Travaux, lorsque le mandataire solidaire est 
défaillant dans ses fonctions de coordination du groupement, si les autres membres du groupement ne désignent pas 
parmi eux le nouveau mandataire solidaire, le maître de l’ouvrage se réserve la possibilité soit :  

- de prononcer la résiliation pour faute de la totalité du marché  
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- de laisser la possibilité aux membres de groupement de poursuivre leurs travaux après désignation d’un 
mandataire non solidaire  

- de prononcer la résiliation sans faute, mais sans indemnité  
 

13. Dispositions en cas d’intervenants étrangers  
En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux français sont seuls compétents. Les correspondances 
relatives au marché sont rédigées en français.  
Si le titulaire est établi dans un autre pays de la Communauté Européenne sans avoir d'établissement en France, il facture 
ses prestations hors TVA et a droit à ce que l'administration lui communique un numéro d'identification fiscal.  
La monnaie de compte du marché est l'euro. Le prix, libellé en euro, reste inchangé en cas de variation de change.  
Si le titulaire entend recourir aux services d'un sous-traitant étranger, la demande de sous-traitance doit comprendre, outre 
les pièces prévues à l'article 134 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, une déclaration du 
sous-traitant, comportant son identité et son adresse ainsi rédigée :  
 
« J'accepte que le droit français soit le seul applicable et les tribunaux français seuls compétents pour l'exécution en sous-
traitance du marché N°............. du ....... ayant pour objet ............................ » 
 
Ceci concerne notamment la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance.  
Mes demandes de paiement seront libellées dans la monnaie de compte du marché et soumises aux modalités de l'article 
« Prix » du CCAP ou CCP.  
Leur prix restera inchangé en cas de variation de change. Les correspondances relatives au marché sont rédigées en 
français".  
 

14. Règlement des différends et des litiges  
Le représentant du Pouvoir Adjudicateur et le Titulaire s’efforceront de régler à l’amiable tout différend éventuel relatif à 
l’interprétation des stipulations du marché ou à l’exécution des prestations objet du marché  
 

14.1 Mémoire en réclamation :  

Si un différend survient entre le Titulaire et le Maître d'oeuvre, sous la forme de réserves faites à un ordre de service ou 
sous toute autre forme, ou entre le Titulaire et le représentant du Pouvoir Adjudicateur, le Titulaire rédige un mémoire en 
réclamation.  
Dans son mémoire en réclamation, le Titulaire expose les motifs de son différend, indique, le cas échéant, les montants 
de ses réclamations et fournit les justifications nécessaires correspondant à ces montants. Il transmet son mémoire au 
représentant du Pouvoir Adjudicateur et en adresse copie au Maître d'oeuvre.  
Si la réclamation porte sur le décompte général du marché, ce mémoire est transmis dans le délai de quarante-cinq jours 
à compter de la notification du décompte général.  
Le mémoire reprend, sous peine de forclusion, les réclamations formulées antérieurement à la notification du décompte 
général et qui n’ont pas fait l’objet d’un règlement définitif.  
Après avis du Maître d'oeuvre, le représentant du Pouvoir Adjudicateur notifie au Titulaire sa décision motivée dans un 
délai de quarante-cinq jours à compter de la date de réception du mémoire en réclamation.  
L’absence de notification d’une décision dans ce délai équivaut à un rejet de la demande du Titulaire.  
Lorsque le représentant du Pouvoir Adjudicateur n’a pas donné suite ou n’a pas donné une suite favorable à une demande 
du Titulaire, le règlement définitif du différend relève des procédures fixées par le présent CCAP.  
 

14.2 Procédure contentieuse :  

A l’issue de la procédure décrite, si le Titulaire saisit le tribunal administratif compétent, à savoir celui de Pau, il ne peut 
porter devant cette juridiction que les chefs et motifs énoncés dans les mémoires en réclamation.  
Pour les réclamations auxquelles a donné lieu le décompte général du marché, le Titulaire dispose d’un délai de six mois, 
à compter de la notification de la décision prise par le représentant du Pouvoir  
Adjudicateur, ou de la décision implicite de rejet, pour porter ses réclamations devant le tribunal administratif compétent.  
Passé ce délai, il est considéré comme ayant accepté cette décision et toute réclamation est irrecevable.  
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14.3 Intervention d’un comité consultatif de règlement amiable :  

La saisie d’un comité consultatif de règlement amiable suspend les délais de recours prévus par le présent CCAP jusqu’à 
la décision du représentant du Pouvoir Adjudicateur après avis du comité.  
Le délai de recours suspendu repart ensuite pour la durée restant à courir au moment de la saisine du comité. Le 
cocontractant qui saisit d’un différend ou d’un litige le comité consultatif de règlement amiable compétent supporte les 
frais de l’expertise, s’il en est décidé une. Toutefois, l’autre cocontractant peut en rembourser tout ou partie, après avis du 
comité.  
 

14.4 Recours à la conciliation ou à l’arbitrage :  

Les parties peuvent, d’un commun accord, avoir recours à la conciliation selon les modalités qu’elles déterminent.  
Elles peuvent également, d’un commun accord, avoir recours à l’arbitrage, dans les conditions fixées à l’article 128 du 
code des marchés publics.  
La saisine d’un conciliateur ou d’un tribunal arbitral suspend les délais de recours prévus par le présent CCAP jusqu’à la 
notification de la décision prise après conciliation, de la constatation par le conciliateur de l’échec de sa mission ou de la 
décision du tribunal arbitral.  
 
Règlement des différends et litiges en cas d’entrepreneurs groupés conjoints :  
Lorsque le marché est passé avec des entrepreneurs groupés conjoints, le mandataire représente chacun d’eux, envers 
le représentant du Pouvoir Adjudicateur, pour l’application des dispositions du présent article jusqu’à la date, définie par 
le présent CCAP, à laquelle prennent fin les obligations contractuelles, chaque membre du groupement étant ensuite seul 
habilité à poursuivre les litiges qui le concernent à l’exception des dispositions par le présent CCAP.  
 

15. Dérogations aux documents généraux  
Dérogations au Cahier des Clauses Administratives Générales Travaux  

Il est dérogé aux articles désignés ci-après du CCAG Travaux par les articles correspondant cités ci-après du CCAP :  

• A l’article 4.1 par l’article Pièces constitutives du marché  

• A l’article 13.2.2 par l’article Demande de paiement d’acomptes  

• A l’article 19 par l’article Délai d’exécution des travaux  

• A l’article 20.1 par l’article Pénalités pour retard dans l’exécution  

• A l’article 28.2.2 par l’article Période de préparation – Programme d’exécution des travaux  

• A l’article 28.5 par l’article Registre de chantier  

• A l’article 40 par l’article Documents fournis après exécution  

• A l’article 48.1 par l’article Résiliation du marché aux torts du titulaire  

• Aux articles 48.7.2 et 48.7.3 par l’article Mesures coercitives  


